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Le 18 mars 2020 
 
 

 

Chers collègues, 

 

Nous vivons une crise grave, rare, d’une ampleur inégalée, marquée par de nombreuses incertitudes. S’il 

est encore impossible d’en évaluer les conséquences, nous les savons d’ores et déjà très importantes pour 

notre pays, notre secteur, nos entreprises ainsi que les hommes et femmes qui les composent.  

 

Les inquiétudes sont innombrables et légitimes, tant en ce qui concerne notre activité que la protection de 

nos salariés, mais aussi pour chacun d’entre nous, sur un plan personnel.  

 

Sans céder à la peur ni à l’émotion, mais avec une détermination totale à faire le maximum pour la 

profession, je suis en contact permanent avec les ministres de la Transition écologie et Solidaire, de 

l’Économie et des Finances, du Travail et de la Cohésion des territoires afin d’obtenir des réponses 

précises aux interrogations des artisans et entrepreneurs du bâtiment. J’ai d’ailleurs demandé des mesures 

exceptionnelles pour sécuriser la situation des chefs d’entreprise et garantir la survie de nos structures, 

quels que soient leur taille et leur statut, dans ce contexte hors norme.  

 

Le bâtiment a toujours fait preuve de responsabilité. La santé de nos concitoyens reste la priorité absolue 

et nécessite l’engagement de tous, comme l’a rappelé le président de la République et le Premier ministre. 

Nous avons tout fait pour maintenir les conditions d’une activité économique soutenable dans le respect 

de la sécurité des personnes et du choix des chefs d’entreprise. Mais aujourd’hui, l’évolution de la situation 

a amené le président de la République à prendre des mesures drastiques de confinement. En coordination 

avec l’ensemble des acteurs de la profession, la FFB travaille avec les pouvoirs publics afin d’encadrer au 

mieux les activités de dépannage et de maintenance.  

 

Mais l’urgence, au-delà de la crise sanitaire, c’est aussi la survie de nos entreprises, donc de l’emploi 

aujourd’hui et demain. Je crois que nous avons été entendus par le gouvernement. Les mesures de soutien 

aux entreprises annoncées ces derniers jours constituent un effort sans précédent. Mais il faut aller 

beaucoup plus loin. Ainsi, à la demande de la FFB, les organismes de la profession se sont totalement 

mobilisés pour alléger les charges financières des entreprises durant cette période. 

 

À la demande de la FFB notamment, les banques et établissements de crédit ont aussi accepté un report 

jusqu’à six mois des remboursements de crédits, sans pénalités ou coûts additionnels, pour votre 

entreprise. 

 

Je veux aussi vous dire que toute la FFB (Fédérations départementales, Fédérations régionales, les unions 

de métiers et syndicats, la Fédération nationale), est totalement mobilisée pour accompagner ses 

adhérents. Nous disposons dans nos structures nationales et locales de toute l’expertise utile pour faire 

 

 



 

 

face aux questions que vous vous posez dans le domaine des marchés, du financement de vos structures, 

ou sur le plan social et fiscal. Dans chaque fédération vous trouverez un accueil, une écoute et des 

conseils. 

 

Nous avons activé des cellules de crise qui travaillent sur les réponses concrètes aux situations pratiques 

vécues par les chefs d’entreprise. Un guide, régulièrement mis à jour , des fiches pratiques et une foire aux 

questions sont disponibles auprès de votre fédération ou sur le site de la FFB (www.ffbatiment.fr). 

 

Nous avons encore engagé des contacts étroits avec nos voisins européens et leurs fédérations de la 

construction, notamment en Italie et en Espagne, qui nous précèdent dans la crise, afin de nous donner 

une capacité à anticiper au mieux. 

 

Dans cette situation critique, nous devons faire preuve d’unité et de solidarité, mais aussi de calme et de 

détermination. C’est ainsi que nous pourrons faire face et relever le défi colossal qui se pose au pays et à 

notre profession. 

 

Plus que jamais, la FFB jouera son rôle plein et entier, je peux vous l’assurer. Tout sera mis en œuvre pour 

délivrer le service indispensable à la pérennité des entreprises, pour accompagner chacune et chacun 

d’entre vous et pour contribuer à la mise en place d’un plan de relance de l’activité lorsque le temps sera 

venu. 

 

 

 

   

 

 

Jacques CHANUT 


